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Article 1
er 

 

 

    La liste des substances et des méthodes interdites mentionnée à l’article 7 de la délibération n° 202 du 22 

août 2006 susvisée est celle établie par l’agence mondiale antidopage, en vigueur au 1
er
 janvier 2025 et 

annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 2 

 

 

    L’arrêté n° 2024-2381/GNC du 04 décembre 2024 portant publication de la liste de référence des classes 

pharmacologiques de substances dopantes et de procédés de dopage interdits est abrogé. 

 

 

Article 3 

 

 

    Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au 

Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Annexe à l’arrêté n° 2025-467/GNC du 19 mars 2025 

fixant la liste des substances et des méthodes de dopage interdites 

 

 

Conformément à l'article 4.2.2 du Code mondial antidopage, « aux fins de l'application de l'article 

10, toutes les substances interdites sont des substances spécifiées sauf mention contraire dans la 

Liste des interdictions. Aucune méthode interdite ne sera considérée comme une méthode spécifiée 

si elle n'est pas identifiée comme telle dans la Liste des interdictions ». Selon le commentaire de 

l'article, « les substances et méthodes spécifiées identifiées à l'article 4.2.2 ne devraient en aucune 

manière être considérées comme moins importantes ou moins dangereuses que d'autres substances 

ou méthodes dopantes. Au contraire, ce sont simplement des substances et des méthodes qui ont 

plus de probabilité d'avoir été consommées ou utilisées par un sportif dans un but autre que 

l'amélioration des performances sportives. » 

 

Conformément à l'article 4.2.3 du Code, les substances d'abus sont « les substances interdites qui 

sont spécifiquement identifiées comme des substances d'abus dans la Liste des interdictions parce 

qu'elles donnent souvent lieu à des abus dans la société en dehors du contexte sportif ». Ce qui suit 

sont désignées Substances d'abus : cocaïne, diamorphine (héroïne), 

méthylènedioxyméthamphétamine (MDMA/« ecstasy »), tétrahydrocannabinol (THC). 

 

 

 

 

 

 

SUBSTANCES ET MÉTHODES INTERDITES EN PERMANENCE 

 (EN ET HORS COMPÉTITION) 

SUBSTANCES INTERDITES 
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